	
	







	




	









 

	Santé au travail
	Sécurité au travail
	Handicap et inaptitude
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			Un accident de travail est un accident qui survient au salarié par le fait de son travail, quelle qu’en soit la cause.



		



			Affections ou lésions

Atteinte auditive

Tétanos professionnel

Mycoses cutanées



		



			Premiers secours au travail



		

		
			
				
			

	
				
			


	
				
			

	
				
			



		





			Agression physique

Agression verbale

Harcèlement sexuel

Harcèlement moral



		









Accompagnement médico-social aux victimes d’agressions verbales.	
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